
Déchetterie
La déchèterie communautaire située à Aubergenville offre de nouveaux services et un accès facilité.

De nouveaux services et un accès facilité

Passage d’un modèle de déchèterie « à quais » en hauteur à une déchèterie « à plat » avec la
mise en place des bennes compactrices à même le sol ;
Réorganisation de la voie de circulation ;
Nouveau mode d’accès par lecture de plaques minéralogiques.
Nouveaux équipements : une benne ferrailles, une benne cartons, une zone de réemploi.

Une déchèterie de référence à l’échelle du territoire

Les déchèteries « à plat » favorisent la sécurité des usagers et la fluidité de la circulation par
l’optimisation de la logistique du site, des circuits de déplacements et des aménagements.
La déchèterie d’Aubergenville sera la première du territoire à proposer cette nouvelle configuration et
fera figure d’exemple pour les onze autres déchèteries de GPS&O.

Ce modèle présente en effet de nombreux avantages, tant pour les agents, les prestataires, que les
usagers :

installations repensées en faveur de la sécurisation des personnes ;
fluidification des apports face à la hausse de fréquentation ;
augmentation des capacités de stockage et des filières de tri des déchets ;
maîtrise des coûts d’exploitation (optimisation des transports…) ;
adaptabilité des sites pour mieux répondre aux évolutions de la réglementation en matière de
gestion des déchets.

Mode d’emploi du système d’accès par lecture des plaques d’immatriculation

La déchèterie d’Aubergenville bénéficie d’un nouveau système d’accès par lecture des plaques.

Téléchargez le flyer de présentation > cliquez ici

Vous inscrire dès maintenant > cliquez ici

 

Véhicules autorisés : PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) limité à 3,5 tonnes et hauteur à 1,90m. Utilisation de
bennes basculante interdite.

Déchets autorisés :

Les métaux
Les papiers et cartons

https://gpseo.fr/sites/gpseo/files/document/2022-10/flyer_dechet_lecture_plaque_aubergenville.pdf
https://formulaires.demarches.gpseo.fr/dechets-copie/demande-d-acces-decheterie/?cancelurl=https%253A//demarches.gpseo.fr/


Les textiles
Les gravats
Les végétaux
Le bois
Les déchets industriels banals (DIB)
Les pneus de véhicules légers déjantés, non déchirés (4 pneus maximum par dépôt uniquement à
la déchèterie des Closeaux à Mantes-la-Jolie)
Les déchets encombrants
Les emballages en verre
Les déchets électriques et électroniques (DEEE)
Les radiographies argentiques
Les cartouches d’encre, les déchets diffus spécifiques tels que peintures, vernis, teintures, colles,
détergents, graisses et hydrocarbures souillés…

Attention : certaines déchèteries n’acceptent pas tous les déchets. Rendez-vous sur gpseo.fr

Plus d’informations (adresses, liste des déchets acceptés…) : gpseo.fr
 

Rue du Clos Reine
78410
Aubergenville
Infos pratiques

Jours et horaires d’ouverture :

 

Horaires d'été (du 1er avril au 31 octobre)

Mardi : 13h30 – 18h
Du mercredi au samedi : 9h – 12h et 13h30 – 18h
Dimanche : 9h – 12h

Horaires d'hiver (du 1er novembre au 31 mars)

Mardi : 13h30 – 17h
Du mercredi au samedi : 9h – 12h et 13h30 – 17h
Dimanche : 9h – 12h

Ouvert les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre. 

 

A noter que ne sont pas autorisés :

les véhicules équipés de bennes basculantes (camion plateau, etc.)
les véhicules de plus de 1m90 de hauteur
les remorques égales ou supérieures à 500kg

Liens utiles
Collecte des déchets
Demande d'accès à la déchèterie d'Aubergenville
Contact

N° Infos déchets : 01 30 33 90 00, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h.
dechetteries@gpseo.fr

https://aubergenville.fr/www.gpseo.fr
https://aubergenville.fr/services-et-demarches/collecte-des-dechets/collecte-des-dechets-2024
https://formulaires.demarches.gpseo.fr/dechets-copie/demande-d-acces-decheterie/?cancelurl=https%253A//demarches.gpseo.fr/
http://dechetteries@gpseo.fr
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